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1.
Préparation à la maturité

But

La préparation à la maturité vise à offrir aux futurs bacheliers la possibilité d’acquérir une culture générale très large fondée sur des exigences intellectuelles étendues. Elle a également pour but de leur ouvrir les portes des écoles supérieures. Cette voie de formation se termine par un examen de maturité.

Le certificat de maturité donne accès aux études supérieures dans toutes les universités, les écoles polytechniques, les hautes écoles pédagogiques ainsi que, moyennant d’éventuels compléments pratiques, dans les hautes écoles spécialisées de Suisse. Il est reconnu, sinon hautement considéré dans les autres pays.

Durée de la formation

La durée totale des études jusqu’à la maturité est de douze ans. La préparation à la maturité s’étend sur quatre ans; la première année s’accomplit à l’école secondaire, les deuxième, troisième et quatrième années dans une école de maturité.
Structure de la formation

Cette formation s'appuie sur un tronc commun de onze disciplines fondamentales.

Des possibilités de diversification interviennent à partir de la 10e année scolaire. Le candidat ayant choisi une discipline en option spécifique, en suit l'enseignement pendant trois ans. Au cours de cette 10e année, le candidat fait un nouveau choix, celui de sa discipline en option complémentaire, introduite au début de la 11e année scolaire et enseignée jusqu’à la fin de la 12e année.

Durant la deuxième partie de sa formation, il rédige un travail de maturité personnel.

	9e année


	10e année

classe de

troisième
	11e année

classe de

deuxième
	12e année

classe de

première
	

	effectuée en principe dans la section p d'une école secondaire du canton de Berne
	
	
	
	11disciplines fondamentales



	
	
	
	
	1 option spécifique



	
	
	
	
	1 option complémentaire



	
	
	
	
	
	
	1 travail de maturité



	
	
	
	
	sport




2.
Disciplines

2.1
Disciplines fondamentales
Leur enseignement est dispensé dans les deux écoles de maturité francophones de Bienne, de la 10e à la 12e année scolaire. Il représente environ 80% de la formation.

	Domaine des langues
	1.
français

2.
allemand

3.
troisième langue (anglais, italien ou latin)

	Mathématiques et

Sciences expérimentales
	4.
mathématiques

5.
biologie 
6.
chimie

7.
physique

	Sciences humaines
	8.
histoire
9.
géographie

10.
introduction à l’économie et au droit

	Domaine des arts
	11.
arts visuels ou musique


2.2
Option spécifique
L'élève choisit son option spécifique parmi les douze disciplines ou groupes de disciplines énumérés ci-dessous. Leur enseignement s'étend de la 10e à la 12e année scolaire et représente environ 10% de la formation.

	1.
grec

2.
latin
3.
anglais
4.
italien
5.
espagnol

6.
russe
	7.
économie et droit

8.
physique et applications des mathématiques 

9.
biologie et chimie

10.
philosophie/pédagogie/psychologie

11.
arts visuels

12.
musique



Choix d’une discipline en option spécifique : conditions et contraintes

Domaine des langues

En plus du français et de l'allemand, l'élève peut étudier comme troisième langue en discipline fondamentale, soit l’anglais, soit l’italien, soit le latin. S’il désire suivre l’enseignement d’une quatrième langue, il pourra le faire en option spécifique et il la sélectionnera dans la liste ci-dessus.

	(
	Cette quatrième langue doit alors être nécessairement différente de la troisième.


Un élève qui veut choisir l’anglais en discipline fondamentale ou en option spécifique doit nécessairement avoir suivi l’enseignement de la langue en question au cours de la 9e année au moins de l’école secondaire. 
Un élève qui veut choisir l’italien en discipline fondamentale ou en option spécifique devrait, a priori, avoir suivi 2 leçons annuelles d’enseignement facultatif de l’italien à l’école secondaire, si possible en 9e année. Les élèves qui n’auraient pas suivi une telle formation préparatoire bénéficieront d’une leçon d’appui d’italien durant le 1er semestre en classe de troisième.

Un élève qui veut choisir le latin en discipline fondamentale ou en option spécifique doit nécessairement avoir suivi l’enseignement de la langue en question au cours de la 9e année au moins de l’école secondaire.

Par contre, le choix du grec en option spécifique n’est soumis à aucune connaissance préalable, que ce soit en grec ou en latin.
Aucune connaissance préalable n’est exigée pour l’espagnol et le russe, dont l’enseignement démarre à zéro en 10e année scolaire.
De plus, il existe pour tous les élèves l'opportunité de suivre des cours d’anglais ou d’italien en enseignement facultatif, dès le début de la 10e année scolaire.

Domaine des arts

Un élève ayant opté pour arts visuels en discipline fondamentale peut parfaitement reprendre cette même discipline en option spécifique. Par analogie, cette remarque vaut également pour la musique.

L'élève qui choisit arts visuels en option spécifique :

	(
	reçoit un appui d'une leçon hebdomadaire d'introduction aux techniques (gravure, infographie, photo, …) ;

	
	

	(
	peut également suivre cet enseignement d’introduction en dehors du cadre scolaire, à condition de présenter une demande motivée ;

	
	

	(
	suit un enseignement obligatoire en ACT (activités créatrices sur textile, en 10e année) et en ACM (activités créatrices manuelles, en 11e année).


Un élève n'ayant jamais joué d'un instrument a le droit de choisir la musique en option spécifique. Mais, ce faisant, il doit commencer en dixième année la pratique d'un instrument.

	(
	L’élève qui choisit la musique en option spécifique suit des leçons de musique instrumentale à raison d'une leçon hebdomadaire, en règle générale auprès d’un enseignant d’une école de musique, dont il précisera le nom et les coordonnées à l’école de maturité. Cet enseignement, qui est gratuit pour l’élève, est financé par le budget du gymnase.

	
	

	
	


Liberté de choix

Sous réserve des conditions liées aux disciplines no 2 à no 4, ainsi que des contraintes attachées aux disciplines no 11 et no 12, la liberté de choix est garantie à chaque élève pour toutes les disciplines de l'option spécifique. Celles-ci sont offertes par les deux écoles de maturité francophones de Bienne, selon une répartition qui est présentée ci-dessous.

Répartition des disciplines entre les deux écoles de maturité francophones

	(
	les disciplines espagnol et économie & droit sont exclusivement dispensées au Gymnase de la rue des Alpes ;

	
	

	(
	l'enseignement de l’ensemble des disciplines restantes de l'option spécifique est en principe pris en charge par le Gymnase français de Bienne ;

	
	

	(
	en fonction des problèmes posés par la répartition des élèves d'une volée, les deux écoles de maturité se concertent cependant pour l'attribution de l'anglais et/ou de l'italien, voire, le cas échéant, pour celle d'une autre discipline, choisie d’après les disponibilités des enseignants et d’après les possibilités de chaque école.


2.3
Option complémentaire
L'élève effectue son choix en option complémentaire parmi les quinze disciplines énumérées ci-dessous.

Leur enseignement s'étend de la 11e à la 12e année et représente environ 5% de la formation.
	1.
physique

2.
chimie

3.
biologie

4.
applications des mathématiques

5.
informatique

6.
histoire
7.
histoire, cours en anglais
8.
géographie

	9.
philosophie
10.
enseignement religieux
11.
économie et droit
12.      pédagogie/psychologie
13.
arts visuels
14.
musique
15.
sport


Les deux écoles de maturité francophones offrent à leurs élèves la possibilité de choisir parmi toutes les branches susmentionnées. Elles organisent les cours d’un commun accord et d’entente avec les gymnases alémaniques biennois.

Elles informent leurs élèves quant aux cours effectivement retenus et aux procédures de choix.

Choix d’une discipline en option complémentaire : conditions et contraintes

	(
	Il est exclu que la même discipline soit choisie au titre d'option spécifique et d’option complémentaire.

	
	

	(
	Le choix de la musique ou des arts visuels comme option spécifique exclut celui de la musique, des arts visuels ou du sport comme option complémentaire.


3.
Autres activités

Travail de maturité

Au cours de la deuxième partie de sa formation, chaque élève, seul ou en équipe, effectue un travail de maturité d'une certaine importance. Il s’agit d’une préparation aux méthodes de travail en usage dans les écoles de niveau universitaire.

Sport

En plus des disciplines fondamentales, des cours de sport sont dispensés durant toute la durée de la formation.

Activités en marge du programme obligatoire

Une offre variée de cours facultatifs donne l'opportunité à l'élève qui le désire de compléter ou de diversifier sa formation: étude d'une langue supplémentaire, approfondissement des connaissances dans un domaine particulier, activités créatrices et/ou manuelles, préparation des soirées théâtrales et musicales, formation au multimédia, activités sportives.

Des manifestations culturelles ou sportives, spectacles, camps, voyages, semaines d'étude et échanges linguistiques sont autant d'apports précieux à la formation des futurs bacheliers.

4.
Formation gymnasiale personnalisée

Règlement en vigueur

Les règlements concernant la formation gymnasiale, en vigueur dans le canton de Berne, découlent d’une application directe du RRM (Règlement sur la reconnaissance des certificats délivrés par les écoles de maturité). 

En matière de promotion, les règlements prévoient des bulletins semestriels. Un  bulletin semestriel est suffisant si, pour l'ensemble des branches de promotion (langue 1, langue 2, langue 3, mathématiques, biologie, chimie, physique, histoire, géographie, introduction à l’économie et au droit, arts visuels ou musique, option spécifique, option complémentaire, et le cas échéant travail de maturité),
1.
quatre notes au plus sont insuffisantes
et 

2.
le double de la somme de tous les écarts vers le bas par rapport à la note 4 n'est pas supérieur à la somme simple de tous les écarts vers le haut par rapport à 4 (double compensation). 

Les autres conditions de promotion figurent dans l’Ordonnance de Direction sur les écoles moyennes (ODEM). 
Équivalence des certificats de maturité
Même si la formation gymnasiale propose des profils très variés qui résultent du jeu des multiples possibilités de choix, il est important de préciser qu’ils ont tous la même valeur et qu’ils donnent accès chacun à toutes les facultés des universités et des hautes écoles.
Le tronc commun, constitué par l'ensemble des disciplines fondamentales, sur lequel se base la nouvelle formation gymnasiale l'emporte en effet sur la partie individualisée. En outre, la formation tend à mettre davantage l'accent sur les objectifs à atteindre et les savoir-faire qu'il est utile de développer, que sur la quantité de connaissances à acquérir. Ainsi, les exigences posées par l'étude des disciplines en option spécifique se situent toutes à des niveaux comparables, quelle que soit l’option choisie. Les études gymnasiales conservent donc comme but principal de dispenser une culture générale de haute qualité donnant aux bacheliers la formation leur permettant d'aborder leur parcours universitaire avec les plus grandes chances de succès.

Filière sport-culture-études 
Afin d’encourager le développement de talents particuliers, spécialement dans les domaines du sport, de la musique, de la danse et des arts visuels, une structure a été mise sur pied dans les écoles de la ville de Bienne, dans une collaboration entre la ville et le canton. Tous les gymnases biennois sont impliqués dans ce projet. Dans chaque école, un coordinateur encadre et soutient les élèves concernés. Les élèves désirant être intégrés dans ce programme peuvent ainsi choisir leur option spécifique sans aucune restriction dans la palette des douze disciplines de la page 3.

5.
Choix proposés à l’élève
Au cours de sa 9e année, au moment où il dépose sa demande d'admission en école de maturité, l'élève décide du choix de :

	(
	sa troisième langue, soit l’anglais, soit l’italien, soit le latin ;

	
	

	(
	sa discipline du domaine des arts, soit arts visuels, soit musique ;

	
	

	(
	sa discipline de l'option spécifique dans l'éventail des douze propositions présentées en page 3.


Ce faisant, il donnera un premier accent personnel et particulier à sa formation gymnasiale.

Au cours de sa 10e année, l'élève choisit :

	(
	sa discipline de l'option complémentaire dans l'éventail des quinze propositions présentées en page 5.


En se décidant pour une discipline du même domaine d'études que celle de son option spécifique, il renforce l'accent personnel qu'il donne à sa formation gymnasiale. Il peut aussi, au contraire, la diversifier, l'élargir avec une discipline de nature très différente.

Au cours de sa 11e année, l'élève choisit :

	(
	le sujet de son travail de maturité ;

	
	

	(
	la discipline de son 5e examen de maturité.


Avec la 11e année débutent les cours de renforcement en mathématiques. Ils sont dispensés à raison d’une leçon hebdomadaire au cours de la 11e et de la 12e année scolaires.

	
	

	
	

	(
	le renforcement en mathématiques est destiné aux élèves ayant choisi en option spécifique le groupe de disciplines physique et applications des mathématiques ou biologie et chimie. 


Un système de renforcement existe également pour le français sous une forme plus individualisée. Il peut concerner tous les élèves.

6.
Critères de choix
Trois types de réflexion paraissent particulièrement s'imposer au moment du choix des disciplines en option :

1.
l'élève se laisse guider par ses talents, ses capacités et ses intérêts actuels ;

2.
l'élève se décide dans le sens d'une préparation aux études et à la formation qu'il compte aborder par la suite ;

3.
l'élève choisit, en option, une discipline ou un groupe de disciplines qui lui fourniront des connaissances de base dans des domaines qui ne constitueront pas forcément l'objet de ses études ultérieures.
Le premier cas de figure se rencontre fréquemment puisque, ces dernières années, bon nombre de gymnasiens montrent une difficulté grandissante à choisir clairement leur orientation. Ils hésitent parfois jusqu'à la fin de leur parcours gymnasial, voire au-delà.

Le deuxième concerne surtout les élèves ayant déjà des idées bien arrêtées quant à leur avenir et qui organisent leurs activités avec comme objectif de réaliser leur vocation.

Quant au troisième, il illustre le cas d'élèves désireux d'acquérir des connaissances de base qui pourraient leur être utiles dans leur future activité professionnelle sans que la discipline choisie constitue une préparation directe aux études qu'ils entameront ultérieurement.

Quatrième langue en option spécifique

à l'heure du choix, l'élève doit se poser la question des avantages que l'apprentissage d'une quatrième langue est susceptible de lui apporter :

	(
	des possibilités accrues de cultiver le dialogue et d’établir des contacts au-delà des barrières linguistiques ;

	
	

	(
	une ouverture socioculturelle sur la civilisation d'une autre communauté linguistique ;

	
	

	(
	des atouts non négligeables dans la poursuite de sa formation et dans l'exercice de sa future profession.


Cas particulier du latin et du grec 
Ces deux langues anciennes représentent un cas particulier, en ce sens que les étudiants doivent avoir des connaissances en latin ou en grec pour suivre les cours de certaines facultés ou voies d’études. Si elles font défaut, un rattrapage de 2 à 4 semestres peut être exigé, essentiellement en latin.

Les facultés qui exigent des connaissances en latin ou en grec, sont les facultés de lettres et de théologie. Pour des informations actualisées, et notamment suite à l’introduction du Système de Bologne, le mieux est de consulter les sites internet des universités ou de se renseigner auprès des services d’orientation profesionnelle ou universitaire.  
Un exemple : le Baccalauréat universitaire de la Faculté des lettres et sciences humaines de l’Université de Neuchâtel :

· en pilier principal, une formation de latin et de grec est exigée pour : Civilisations et langues de l’Antiquité et du Moyen-Age, Archéologie, Philosophie ; une formation en latin est exigée pour : Langues et littératures hispaniques, Français médiéval et parlers gallo-romans, Langue et littérature françaises, Histoire, Histoire de l’art et Sciences du langage ;
· en pilier secondaire, une formation de latin et de grec est exigée pour : Civilisations et langues de l’Antiquité et du Moyen-Age, Archéologie ; une formation en latin est exigée en : Français médiéval et parlers gallo-romans, Langue et littérature françaises.

7.
Accès à la formation à l’enseignement
La formation gymnasiale constitue désormais la première étape de la voie de formation ordinaire du personnel enseignant de l’ensemble du cycle obligatoire (d'autres voies ne sont pas exclues a priori).

En possession de son certificat de maturité, le futur enseignant du préscolaire et du primaire entre dans la Haute école pédagogique de l’espace Berne-Jura-Neuchâtel (HEP-BEJUNE) pour y accomplir sa formation professionnelle.

Au cas où le nombre de candidates et de candidats à la formation des enseignants du degré préscolaire et primaire dépasse le nombre de places disponibles, la HEP-BEJUNE peut mettre en place une procédure visant à limiter le nombre des personnes admises. Les candidates et candidats doivent alors présenter un dossier de motivation et participer à un entretien d'admission.
De son côté, le futur enseignant du secondaire I et du secondaire II poursuit ses études à l’université jusqu’à l’obtention de la licence, avant de faire son entrée dans la HEP-BEJUNE pour y accomplir sa formation professionnelle.

Il convient dans tous les cas de préciser que l’accès à la formation à l’enseignement ne présuppose nullement le choix en option spécifique du groupe de disciplines philosophie/ pédagogie/psychologie ou de l'une des deux disciplines du domaine des arts, arts visuels ou musique. Un futur instituteur peut parfaitement opter pour des disciplines d'un autre domaine, en se laissant guider par ses aspirations actuelles et ses talents propres.

8.
Maturité bilingue
Principe

Les écoles de maturité biennoises offrent à ceux qui le désirent la possibilité d’effectuer, dans l’une ou l’autre d’entre elles, une maturité bilingue. Cette formation s’appuie sur le Règlement sur la reconnaissance des certificats délivrés par les écoles de maturité, RRM, sur les directives cantonales et sur les principes qui suivent.

Intégration

Les élèves alémaniques et les élèves romands se préparent à la maturité bilingue au sein d’une même classe.

Durée

La formation menant à la maturité bilingue dure trois ans. Elle commence en dixième année et se termine en douzième année.

Admission

Les conditions d’admission et de promotion sont les mêmes que celles qui sont exigées pour avoir accès à la formation gymnasiale dans une section de maturité monolingue.

Les élèves qui désirent retourner en classe unilingue peuvent le faire librement à la fin de la dixième année.

Enseignement immersif

L’enseignement est dispensé en allemand dans environ 50% des disciplines non linguistiques et en français dans les disciplines restantes. Les élèves suivent l’enseignement de la première langue dans leur langue maternelle.

Examens de maturité

Les examens de maturité se déroulent dans la langue d'enseignement des disciplines qui font l’objet d’un examen. Par exemple, si une discipline a été enseignée en allemand, l’examen se déroule en allemand.

Grille horaire

La grille horaire ne diffère qu’en quelques points de celle des classes monolingues. 
Options

Les élèves des classes bilingues n’ont pas la possibilité de choisir, en règle générale, ni le latin, ni l’italien comme troisième langue.

L’éventail des options spécifiques est spécialement adapté à la section bilingue et comporte cinq disciplines : italien, espagnol, physique & applications des mathématiques, biologie & chimie, ainsi que économie & droit.
En revanche, celui des disciplines de l’option complémentaire est le même que celui de la section monolingue.

9.
Admission

Inscription

Les élèves qui désirent passer de la neuvième à la dixième année dans une école de maturité, en section unilingue ou en section bilingue, remplissent à la fin du premier semestre de la neuvième année une formule d'inscription qu’ils obtiennent auprès de la direction de leur école secondaire. Ils y indiquent leur choix concernant la troisième langue (anglais, italien ou latin), les arts (arts visuels ou musique) et la discipline de l’option spécifique.
Dossier d'information

L'école secondaire constitue, pour chaque élève qui demande son passage en école de maturité, un dossier d'information qui comporte :

· le rapport d’appréciation de 9e année (premier semestre) ;

· les données personnelles de l’élève ;

· pour les élèves inscrits à l’examen d’admission, la recommandation du corps enseignant.
La Direction de l'école secondaire se charge de transmettre ce dossier (cf. adresse et délai, page 18).

Admission sans examen

L'Ordonnance de Direction sur les écoles moyennes (ODEM) du 27 mai 2008, art. 27  stipule que :

	pour être admis sans examen en école de maturité, les élèves d’une section préparant aux écoles de maturité (p) d’une école secondaire du canton de Berne devront, à la fin du premier semestre de la neuvième année :

(
satisfaire aux exigences suivantes en français, allemand et mathématiques :
trois niveaux A (dont une note 5 au moins, si aucune des autres notes n’est insuffisante, mais au minimum avec deux notes 5 au moins si la troisième est insuffisante)
ou
deux niveaux A (note 5 au moins) et un niveau B (avec une note suffisante);

(
obtenir au moins la note 4,5 dans la majorité des autres disciplines obligatoires

(
obtenir au plus une note inférieure à 4 dans les autres disciplines obligatoires.


Examen d’admission
Les élèves des classes p ne satisfaisant pas aux conditions énoncées dans le paragraphe précédent peuvent se présenter à l'examen d’admission.

Délai d'inscription : mercredi 2 février 2011.

Les élèves des sections/classes m et g d’une école secondaire du canton de Berne, ou ceux d’une autre école, doivent également se soumettre à l'examen d’admission.

Type d’examen et durée
	N0
	Disciplines d’examen


	Type d’examen / Durée

	
	
	écrit
	oral1)

	1
	Première langue (français)2)
	120 min.
	15 min.

	2
	Deuxième langue nationale (allemand)3)
	60 min.
	15 min.

	3
	Mathématiques
	120 min.
	15 min.



Tous les candidats et candidates subissent une épreuve écrite dans les trois disciplines 

d’examen et, selon le résultat de l’épreuve écrite, une épreuve orale complémentaire.

1) Il est possible de prévoir une durée de préparation de 15 minutes.

2) Les candidats et les candidates ayant des connaissances limitées en français (enseignement dans la première langue depuis la 6e année ou ultérieurement) peuvent choisir s’ils désirent être interrogés uniquement en rédaction, auquel cas la durée de l’enseignement dans la première langue est prise en compte dans l’évaluation.

3) Les candidats et les candidates ayant des connaissances limitées en allemand (enseignement dans la deuxième langue nationale depuis la 6e année ou ultérieurement) peuvent choisir s’ils préfèrent être interrogés en allemand ou en anglais.

Matières d’examen

Les épreuves d’examen se fondent sur le plan d’études pour les écoles secondaires de langue française et correspondent aux exigences du niveau A. Elles sont publiées chaque année et se trouvent sur le site du Gymnase français de Bienne (www.gfbienne.ch). Les épreuves d’examen tiennent compte du fait que les objectifs et les contenus du plan d’études pour la 9e année n’ont été traités qu’à moitié au moment del’examen.

Les notes sont exprimées en points ou en demi-points dans les épreuves écrites comme dans les épreuves orales.

Recommandation

Pour les élèves des « sections préparant aux écoles de maturité (section p) », qui ne peuvent pas passer sans examen en 10e année, la direction de l’école peut, sur préavis du maître ou de la maîtresse de classe, délivrer une recommandation pour la poursuite de la formation gymnasiale, dans la mesure où l’élève semble pouvoir remplir les conditions correspondantes, compte tenu de

· sa motivation à apprendre

· ses capacités à saisir et à comprendre les choses, ainsi que

· ses capacités à appliquer et à effectuer des transferts.

Conditions de réussite à l'examen d'admission
Quiconque obtient, dans les épreuves écrites, moins de 11 points (notes des trois disciplines d’examen plus deux points attribués pour la recommandation) est refusé. Tous les autres candidats et candidates sont en plus interrogés par oral dans les trois disciplines. Les épreuves écrites et orales additonnées donnent six notes. Quiconque obtient un résultat minimal de 26 points (total des six notes d’examen plus 2 points attribués pour la recommandation) est reçu.
Admission définitive
L'Ordonnance de Direction sur les écoles moyennes (ODEM) du 27 mai 2008, art. 28  stipule que :

	Sont admis définitivement dans une des deux écoles de maturité francophones du canton de Berne les élèves d’une section préparant aux écoles de maturité (p) qui ont rempli les conditions d'admission décrites à la page 12 ou qui ont réussi l'examen en neuvième année, à condition qu'ils aient à la fin du second semestre de la neuvième année scolaire :

(
satisfait aux exigences suivantes en français, allemand et mathématiques :
trois niveaux A (dont une note 5 au moins, si aucune des autres notes n’est insuffisante, mais au minimum avec deux notes 5 au moins si la troisième est insuffisante)
ou

deux niveaux A (note 5 au moins) et un niveau B (avec une note suffisante);

(
obtenu au moins la note 4,5 dans la majorité des autres disciplines obligatoires

(
obtenu au plus une note inférieure à 4 dans les autres disciplines obligatoires.


Semestre probatoire
Si l’élève ne satisfait pas aux conditions décrites ci-dessus, l'admission est réputée provisoire : elle est assortie d'une période probatoire d'un semestre.

Pour de justes motifs, la direction peut prolonger cette période probatoire d'un semestre supplémentaire.

Répartition des élèves dans les écoles de maturité
Les élèves admis dans une école de maturité accomplissent leur formation dans l’école qui enseigne l’option spécifique qu’ils ont choisie (cf. page 4).

Coûts de la formation

Les parents des élèves domiciliés dans le canton de Berne ne sont pas astreints au paiement d’un écolage. Les frais d’acquisition des manuels et du matériel scolaire ainsi que les frais occasionnés par la participation aux manifestations scolaires (spectacles, camps, excursions, voyages de maturité) sont à la charge des élèves dès la dixième année de formation.

Il est entendu que la forme féminine des noms de personnes est à chaque fois implicitement incluse dans la forme masculine, conformément à l’usage.

Annexe 1

	Grille horaire

	

	Domaines
	Disciplines
	Nombre de leçons hebdomadaires

	
	
	Années
	Totaux

	
	
	10e
	11e
	12e
	

	Langues
	Français

Allemand

Anglais / Italien / Latin
	4

3

3
	4

3

3
	4

3

3
	12

9

9

	Mathématiques

Sciences expérimentales
	Mathématiques

Biologie

Chimie

Physique
	4

2

2

2
	4

2

2

2
	4
	12

4

4

4

	Sciences humaines
	Histoire

Géographie

Intro. à l'économie & au droit
	2

2
2
	2

2
	2


	6

4

2

	Arts
	Arts visuels ou

Musique(*)
	2
	2
	3
	7

	Options
	Option spécifique (OS)

Option complémentaire (OC)

Travail de maturité


	4
	3

2

0,5


	4

3
0,5


	11
5
1



	Offre de l'école
	Philosophie
Variantes selon les OS
  (valeur indiquée : valeur maximale)
Projets interdisciplinaires
	1


	2
	1
2
1
	1

4
1

	Sport
	
	3
	3
	3
	9

	Totaux
	
	35-36
	34,5-36,5
	31,5-33,5
	101-105


(*)dotation de la discipline fondamentale arts :
- arts visuels 2-2-3( histoire de l’art)

- musique 3-2-2 (chorale)
Adresses

Les écoles de maturité francophones de Bienne se tiennent à la disposition de toute personne désirant des renseignements complémentaires.

Leurs adresses sont les suivantes :

Gymnase français de Bienne

rue du Débarcadère 8

2503 Bienne

téléphone ;
032 / 327 06 06

télécopie :
032 / 327 06 01

télécourrier :
info@gfbienne.ch
Gymnase de la rue des Alpes

rue des Alpes 50

2502 Bienne

téléphone :
032 / 328 32 00

télécopie :
032 / 322 88 65

télécourrier :
adm@gymalp.ch
Le dossier d’inscription doit être envoyé à l’adresse suivante jusqu’au 6 février 2012 :
ÉCOLES DE MATURITÉ

Gymnase français de Bienne

Rue du Débarcadère 8
2503 Bienne
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